
FACTURE D’ACOMPTE
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Mes références

Mon adresse postale

Mon lieu de consommation

La période comptable

Le type de facture

Énergies facturées

Montant total

Point de mesure

Résumé TVA

- Le numéro de facture est unique.

- La date facture est la date d’édition de la 
facture.

- L’échéance de paiement m’indique le dernier 
délai pour payer ma facture.

- Le numéro d’abonnement et le numéro de 
client sont à nous communiquer pour une prise 
en charge de votre demande.

C’est l’adresse à laquelle je reçois mes factures, 
celle-ci peut-être différente de l’adresse de 
consommation. 

C’est l’adresse correspondante au lieu où sont 
délivrées les différentes énergies (électricité, gaz, 
eau). 

Il s’agit de la période prise en compte pour la 
calculation de l’acompte.

Il m’informe s’il s’agit d’une facture d’acompte 
ou de consommation. 

Résumé des énergies facturées par les SI Nyon 
pour un lieu de consommation donné.

Somme des acomptes à régler pour les 
différents fluides. 

C'est le numéro d’identification du point de 
mesure de l’énergie électrique. 

Il s'agit du détail de la TVA facturée par 
prestations fournies.



FACTURE DE DÉCOMPTE  1/2

1

1

2

3

4

5

6

7

2

3

4

5

6

7

Mes références

Mon adresse postale

Mon lieu de consommation

La période comptable

Récapitulatif

Déduction des acomptes

Résumé TVA

- Le numéro de facture est unique.

- La date facture est la date d’édition de la 
facture.

- L’échéance de paiement m’indique le dernier 
délai pour payer ma facture.

- Le numéro d’abonnement et le numéro de 
client sont à nous communiquer pour une prise 
en charge de votre demande.

C’est l’adresse à laquelle je reçois mes factures, 
celle-ci peut-être différente de l’adresse de 
consommation. 

C’est l’adresse correspondante au lieu où sont 
délivrées les différentes énergies (électricité, gaz, 
eau). 

Il s’agit de la période prise en compte pour 
l’établissement de la facture de consommation. 

C'est ici que je retrouve le résumé de 
consommation par fluide établi sur la base d’un 
relevé.

Correspond aux acomptes qui m’ont été 
facturés et sont déduits du sous-total.

Détail de la TVA facturée par prestations 
fournies. 



FACTURE DE DÉCOMPTE  2/2

3

4

8

9

10

11

12

14

13

15

16

9

3

4

10

12

11

14

13

15

16

8

Mon lieu de consommation

La période comptable

Point de mesure

Relevé

Compteur

Quantités consommées

Tarif

Acheminement

Energie

Taxes

Total

C’est l’adresse correspondante au lieu où sont 
délivrées les différentes énergies (électricité, gaz, 
eau). 

Il s’agit de la période prise en compte pour la 
calculation de l’acompte.

Il s'agit du numéro d’identification du point de 
mesure de l’énergie électrique.

Il s'agit des dates de relevés effectives du 
compteur.

C'est le numéro de compteur qui vous est 
facturé.

Il correspond au tarif souscrit appliqué.

Il s'agit du coût lié au transport de l’énergie.

Il s'agit du coût lié à l'électricité fournie. 
L'électricité de référence "Vision classique" est 
d'origine 100% hydraulique.

Ce sont les taxes perçues pour le compte de la 
Confédération, de la Commune et du canton. 
Plus d’informations sont disponibles sous
https://www.sinyon.ch/electricite/tarifs/.

Montant total TTC facturé pour la 
consommation d’électricité. 


